
Arrêté du 10 janvier 1997  

 
modifié par les arrêtés du 24 juillet 1997 

(Education nationale, Enseignement supérieur et Recherche : bureau DLC A2) 

Vu L. d'orient. no 89-486 du 10-7-1989 mod. par L. de progr. no 95-836 du 13-7-1995 ; D. no 90-
179 du 23-2-1990 ; D. no 96-465 du 29-5-1996 ; A. 14-11-1985 mod. par A. 26-7-1990, 10-7-1992 et 
3-11-1993 ; A. 22-11-1995 ; avis CNP ; avis CSE du 4-7-1996. 

Programmes du cycle central des collèges : classes de Cinquième et Quatrième .  
 NOR : MENL9603000A 

Article premier . - Les programmes applicables à compter de la rentrée scolaire 1997 en classe de 
Cinquième et de la rentrée scolaire 1998 en classe de Quatrième dans toutes les disciplines , sont fixés en 
annexe au présent arrêté. 

Art. 2 . - Les dispositions contraires au présent arrêté figurant en annexe de l'arrêté du 14 novembre 1985 
susvisé deviennent caduques à compter de la rentrée scolaire 1997 en classe de Cinquième et de la 
rentrée scolaire 1998 en classe de Quatrième. 

Art. 3 . - Les programmes applicables en classe de Troisième des collèges restent ceux définis en annexe 
des arrêtés des 14 novembre 1985, 10 juillet 1992 et 3 novembre 1993 susvisés . 
( JO des 21 janvier 1997 et 1er août 1997 et  BO hors série no 1, volumes 1 et 2, du 13 février 1997,  BO no 32 
du 18 septembre 1997 et  BO hors série no 9, volumes 1 et 2, du 9 octobre 1997.) 
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ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 
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